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MOBILISATION DES DISTRIBUTEURS 

 
Le Collectif CGT d'Adrexo 

vous propose de porter ensemble ces revendications 
 

DÉNONCER l’accord  "distribution sur liste" (DSL), signée à MEDIAPOST, pour obtenir une 
convention collective de la distribution intégrant les divers aspects de la distribution 
directe : 
          o Publicité non adressée (PNA) 
          o Distribution sur liste (DSL) 
          o Distribution à la main 
          o Portage 
 
AVOIR une rémunération des distributeurs qui reconnaisse : 
   1. l’ensemble des temps de travail : la préparation et la distribution ; 
   2. le remboursement des frais réels  kilométriques : aller et retour, et entre les 
différentes communes composant le secteur de chaque distributeur ; 
   3. la classification réel des secteurs [U1 - U2 - S1 - S2 - S3 - R1 - R2 - R3] qui n’est 
pas appliquée par la société ou en très faible pourcentage, ce qui ne permet pas aux 
distributrices et distributeurs, de vivre dignement, et annule la modulation du temps de 
travail.  
 
Mise en place D’UN COLLECTIF pour travailler sur LES CADENCES en fonction du temps 
réel passé et de travailler sur les autres revendications concernant les employés et les 
cadres. 
 
EXAMEN des capacités de droit d’opposition à l’accord DSL "MEDIAPOST". 
 
SAISINE de la commission d’interprétation de la Convention collective nationale de 
branche (CCNB) PNA sur cet accord. 
 
EXIGENCE auprès du Syndicat de la Distribution Direct (SDD) et  du Syndicat des 
Opérateurs Postaux (SOP) de l’ouverture d’une négociation sur le nouveau périmètre de 
la distribution. 
 

Distributrices, distributeurs D’ADREXO, 
Ensemble, battons nous et faisons entendre notre voix ! 

 
Le collectif ADREXO CGT 


